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Recommandé 

Markus Vogel 

Président Petits animaux Suisse 

Zellburg 5 

6214 Schenkon 

 

 

Mülchi/Rüschegg, le 07 décembre 2017 

 

Proposition pour l’assemblée des délégués du 10 juin 2018 à Yverdon 

Changement dans l’organe de justice de Petits animaux Suisse 

 

Cher Monsieur Vogel, cher Markus 

Cher membres du comité, chers délégués 

 

Le comité de Lapins de race Suisse a décidé, lors de sa séance du 21 novembre 2017, 

de soumettre la proposition suivante à l’assemblée des délégués 2018 de Petits 

animaux Suisse: 

Les procédures actuelles de l’organe de la justice sont à simplifier pour l’assemblée des 

délégués du 09 juin 2019. 

Les objectifs suivants sont à élaborer et doivent correspondre aux points ci-dessous: 

 Pour les litiges, c’est le comité de la division qui est compétent en première 

instance. 

 En deuxième instance‚ c‘est le juge unique nommé par l’assemblée des délégués 

de Petits animaux Suisse qui est compétent. 

 Le juge unique doit obligatoirement être un juriste  

 Le juge unique est nommé par l’assemblée des délégués de Petits animaux 

Suisse 

 La durée des périodes des fonctions du juge unique correspond à la durée de 

fonction du comité de Petits animaux Suisse  

 Le comité est mandaté pour adapter les articles des statuts et des règlements de 

la Fédération concernés par le règlement de la justice et de les présenter à l’AD 

du 09 juin 2019 pour approbation. 

 Les sanctions et les coûts doivent être énumérés dans les règlements et ne 

doivent pas dépasser les dispositions actuelles. Les coûts sont à limiter à CHF 

1000.00 au maximum. 

  

Motivation: 
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La juridiction proposée correspond et est proportionnelle aux activités de notre 

Fédération. Des frais massifs peuvent être économisés. Les jugements rendus peuvent 

être à tout moment repris ou continués dans les instances juridiques privées. Au sein de 

la Fédération, une possibilité de recours devant l’AD doit être évitée. 

 

Le comité de Lapins de race Suisse espère le soutien de tous les délégués.  

 

Salutations amicales 

LAPINS DE RACE SUISSE 

 

 

Peter Iseli, Président  Monika Wenger, Secrétaire 


